
 

 
 

 
 
                         

                                
 

 
 

 

Le métier : 

Le magasinier exécute, en fonction des directives qu’il reçoit, les opérations de réception, de 
stockage, de préparation des commandes et d’expédition. 

 

Ses fonctions :  
 

· Déchargement-réception 
· Groupage et/ou dégroupage-entreposage 
· Préparation physique des commandes 
· Expédition-chargement-participation à la mise à disposition 

 

Les qualités requises : 
· rigueur, 
· sens de l’organisation, 
· bonne capacité de travail en équipe et autonomie… 

 

Les entreprises d’accueil : 

Entreprises de production, plate-forme de distribution, grande distribution, entrepôts de distribution, 
entreprises de services ( transport de lots, logistique, …), entreprises publiques et collectivité, entrepôts 

de distribution etc. 

 

La formation : 

 

 

 

 

 

L’après CAP : 

Cette formation peut être complétée par un 
 Bac professionnel Logistique et commercialisation ou un Bac pro Commerce. 

 
Enseignement professionnel  
 

¨  travaux de réception, de dégroupage, 
d’entreposage, 

¨  travaux de groupage, de préparation de 
commande, d’expédition, 

¨  Epreuve juridique et économique. 
 

 
Enseignement général 
 
¨  Français, 
¨  Mathématiques, 
¨  VSP, 
¨  Education physique et sportive. 
 

 
CAP agent d’entreposage 

et de messagerie 

OBJECTIF : Former au métier 
de  magasinier  


